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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  1 OCTOBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

26/09/2024

03/10/2024

Membres : 
Présents : 

17
10

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le un octobre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame
Martine SYLVESTRE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO
; Madame Eliane RENARD

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Delphine PAILLOT  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Dalila  BOUGHOUICHE   ;  Madame Aurèle LARCHEZ   ;  Madame Camille  MAY   ;
Madame Michelle SERVETON 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC E.D.F

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le C.C.A.S de Givors est un acteur majeur de la solidarité communale, notamment par le
soutien aux usagers dans leurs dépenses d’énergies.

E.D.F est un acteur reconnu en matière de lutte contre la précarité énergétique. Il est engagé
dans des actions de solidarité en faveur des publics fragilisés et des clients démunis. 

Cet engagement se traduit, entre autre, par des partenariats locaux destinés à lutter contre la
précarité énergétique.

Par conséquent, constatant la communauté de leurs intérêts, le C.C.A.S de Givors et E.D.F
ont décidé d’inscrire leur démarche dans le cadre d’une convention depuis 2021.
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Les objectifs communs et engagements associés sont les suivants : 

• Informer les travailleurs sociaux du C.C.A.S sur l’ensemble du dispositif solidarité
d’EDF et sur la facturation des clients E.D.F.

• Mobiliser leurs réseaux respectifs de partenaires et d’intervenants agissant auprès
des familles en difficulté pour la mise en place d’actions communes de prévention.

• Préciser  les  modalités  de  partenariat  entre  le  C.C.A.S  et  E.D.F  concernant  la
notification des demandes et des décisions d’aides et les modalités de versement
des aides financières du C.C.A.S à destination des clients E.D.F en situation de
précarité.

La convention initiale arrivant à échéance, il est proposé de reconduire le partenariat avec
E.D.F et de renouveler le conventionnement.

La  présente  convention  est  établie  pour  une  durée  d’un  an.  Elle  pourra  être  renouvelée
chaque année par tacite reconduction pour une durée d’un an sans que sa durée totale ne
puisse excéder 3 ans.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le renouvellement de la convention avec  E.D.F.,

• D’AUTORISER Monsieur le président, ou son représentant, à signer la convention de
partenariat avec E.D.F.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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